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I- Contexte  
 

Préambule  

¶ vǳΩŜǎǘ-ce que la prévention des déchets ?  

La pr®vention de la production des d®chets est lôensemble des mesures et actions, situ® avant quôune 

substance, une matière ou un produit devienne un déchet. Cette démarche vise à réduire les quantités 

(tonnes et volumes) de déchets produits et leur nocivité. 

La prévention des déchets peut être schématisée de la façon suivante : 

 

Contexte de lô®laboration du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés  

 

¶ La règlementation 
 

La prévention de la production des déchets est un axe prioritaire des politiques publiques de 

lôenvironnement au niveau europ®en depuis la directive 200/98/CE de 2008 et au niveau national depuis 

les lois Grenelle I et II de 2009 et 2010. 

Les principales réglementations sont :   

a) La Directive Européenne 2008/98/CE du 19 Novembre 2008  

Elle énonce, dans son article 4, la hi®rarchie des d®chets qui doit °tre mise en îuvre dans la l®gislation 

et la politique des Etats membres. Cette directive met lôaccent sur lôimportance de la politique de 

prévention des déchets et la classe comme axe prioritaire de la réduction des déchets.  

b) La Loi n°2010-788 dite Grenelle II du 12 Juillet 2010 

Lôarticle 194 de cette derni¯re stipule : « les collectivités territoriales responsables de la collecte ou du 

traitement des déchets ménagers et assimilés doivent définir, au plus tard le 1er janvier 2012, un 

programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés, indiquant les objectifs de réduction 

des quantités de déchets et les mesures mises en place pour les atteindre. Ce programme doit faire 

lôobjet dôun bilan annuel afin dô®valuer son impact sur lô®volution des quantit®s de d®chets m®nagers 

et assimilés traités. » 

Le décret 2015-662 du 10 Juin 2015 : fixe le contenu et les modalit®s dô®laboration des PLPDMA. Il est 

codifié aux articles R.541-41-19 ¨ 28 du code de lôenvironnement. 
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c) La Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) du 18 Août 2015 

La LTECV fixe les objectifs de réduction de 30% des déchets non dangereux non inertes mis en décharge 

entre 2010et 2020 et 50% en 2025. Elle fait la promotion de lô®conomie circulaire et encourage de 

nouvelles initiatives sur la base du volontariat, lanant une grande marge de manîuvre dans les actions 

à mettre en place.  

d) Le Programme National de Prévention Déchets (PNPD) 2014-2020 

Programme obligatoire fixant les objectifs de réduction des déchets de 7% des DMA par habitant en 

2020 par rapport ¨ 2010, la stabilisation des d®chets dôactivit®s ®conomiques et du BTP au cours de cette 

période. 

e) Le Plan Local de Prévention et de Gestion des Déchets de Martinique (PPGDM) ï Loi 

NOTRe du 07 Août 2015   

La loi relative à la nouvelle organisation territoriale de la république transfère les compétences de 

planification déchets des départements aux régions (dans le cas de la Martinique à la CTM), avec mise 

en place de plans régionaux unique de prévention et de gestion de tous les types de déchets.  

A noter : Le PPGDM est en cours de finalisation, le PLPDMA de la CACEM est dans lôobligation 

de suivre les objectifs fixés par le PPGDM 

La règlementation en matière de prévention déchets 
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¶ Le contexte de la CACEM  
La CACEM est investie depuis de nombreuses années dans le domaine du développement durable (tri 

des déchets, préservation des ressources en eau, Plan climat) et sur les thématiques prévention déchets 

et économie circulaire. 

Dans ce contexte, la CACEM depuis 2011 a mené son premier Programme Local de Prévention des 

Déchets (PLPD), accompagn® et soutenu financi¯rement par lôADEME. Ce dernier était une volonté de 

la communaut® dôagglom®ration de r®duire la production des d®chets sur son territoire.  Arrivé à son 

terme en 2016, il doit être remplacé par un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés rendu obligatoire conform®ment ¨ lôArticle 194 de la loi n°2010-788 dit Loi Grenelle II. 

La Collectivité a rendu une délibération en Conseil communautaire du 31 Octobre 2017 (Délibération 

N°11.00145/2017) en ce sens qui vise ¨ la mise en place dôune gouvernance et à lô®laboration ainsi que 

la r®alisation dôun PLPDMA.  

Lô®laboration du PLPDMA a nécessité la cr®ation dôune Commission Consultative dôElaboration 

et de Suivi (CCES). Elle a été mise en place suite à la délibération du 31 Octobre 2017. 

Elle est constituée 

- De lô®lu référent du PLPDMA qui préside la CCCES ; 

- De lôanimateur du PLPDMA ; 

- Des services internes : Directeur déchets / direction de la communication / Service PECD ; 

- De partenaires techniques et financiers : ADEME / CTM / SMTVD / DEAL ; 

- Dôassociations (protection de lôenvironnement, ®ducation, consommateurs) : CDAC / ADCM / 

Entreprise et Environnement / Eco mobil ; 

- De collectivités membres : Service environnement des 4 villes membres ;  

- Dôacteurs du secteur social :  CRESS / Bailleurs sociaux 

- Des chambres Consulaires : CCIM / CMAM. 

Cette commission a été approuvé par le conseil communautaire de la CACEM par la délibération 

du 31 Octobre 2017. 

Le PLPDMA fera lôobjet dôun bilan annuel et dôune évaluation tous les 6 ans.   

 

Sch®ma dô®laboration, de mise en îuvre et dô®valuation du PLPDMA Source : ADEME Méthodologie PLPDMA.  
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II - Synthèse du diagnostic de territoire  
 

¶ La CACEM  
 

La CACEM est la Communauté 

dôAgglom®ration des Communes du 

Centre de la Martinique. Elle regroupe 

les 4 communes :  

- Fort-de-France 

- Le Lamentin  

- Saint-Joseph 

- Schîlcher.  

Ce qui représente 171km² soit 17% de la 

Martinique. 

La Communaut® dôAgglom®ration assure 4 

compétences obligatoires au regard de la loi 

sur la coopération intercommunale du 12 

Juillet 1999.  

¶ Le développement économique ; 

¶ Lôam®nagement de lôespace communautaire ; 

¶ Lô®quilibre social de lôhabitat ; 

¶ La politique de la ville.  

Elle exerce 5 compétences optionnelles :  

¶ Lôassainissement, côest ¨ dire la gestion des eaux us®es ;  

¶ La distribution de l'eau potable ;  

¶ La protection et la mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie ;  

¶ La construction, l'aménagement, l'entretien et la gestion d'équipements culturels et sportifs 

d'intérêt communautaire ; 

¶ La gestion des voies d'intérêt communautaire. 

Et 4 compétences facultatives :  

¶ La conduite d'une étude sur la restauration scolaire sur le territoire communautaire ; 

¶ L'élaboration d'un schéma intercommunal d'assainissement ;  

¶ L'étude sur l'exploitation des eaux souterraines du Lamentin ;  

¶ Le nettoiement de la voirie. 

 

Depuis le 1er janvier 2017, la CACEM exerce les compétences ñPromotion du tourisme dont la cr®ation 

dôoffice de tourismeò, Zone dôActivit® £conomique (ZAE) et Gestion des Milieux Aquatiques et 

Préventions de Inondations (GEMAPI) conformément aux dispositions de la loi NOTRE n°2015-991 

du 07/08/15.  

Cette dernière a aussi rendu obligatoire la compétence « collecte et traitement des déchets 

ménagers et assimilés » pour la CACEM depuis le 1er Janvier 2015. Pour rappel, la collecte et le 

traitement des d®chets est une comp®tence exerc®e par la CACEM, sur lôensemble des Communes 

membres, depuis le 1er Janvier 2017. Il faut noter que la CACEM a transféré la compétence 

Le territoire de la CACEM 



 

6 
Projet Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés CACEM 2020-2025 

traitement des déchets au Syndicat Mixte de Traitement et de Valorisation des Déchets (SMTVD) 

depuis 2014. 

 

¶ La population  

La population de la communaut® dôagglom®ration du centre comptabilise 157 449 habitants (2016) ce 

qui représente près de 42% de la population de la Martinique. Le centre a perdu entre 2011 et 2016 

près de 6 205 habitants ce qui représente 0,8% de sa population, ceci sôexplique par un flux migratoire 

n®gatif sur lôensemble du territoire de la Martinique1. 

- Fort -de-France : 81 017 habitants, habitat 

urbain dense,1 904 hab./km².  

- Le Lamentin : 40 175 habitants soit deux 

fois moins que Fort-de-France, seconde 

commune la plus peuplée de 

lôagglom®ration est la seule des quatre ¨ 

voir sa population augmenter de 0.4% en 

2016, 643 hab./km. 

- Schîlcher : 19 908 habitants une densité 

de population de 940 hab./km². 

- Saint-Joseph : 16 349 habitants, la moins 

forte densité de population, un nombre 

important dôhabitations individuelles et 

une densité de 390 hab./km². 

 

 Dans son ensemble la perte de population 

concerne les jeunes notamment les 15-24 ans qui 

partent faire leurs études en France Hexagonale ou 

¨ la recherche dôun premier emploi. Les 30-39 ans 

quittent lôagglom®ration ¨ la recherche dôune 

meilleure qualité de vie r®sidentielle vers dôautres 

agglomérations et notamment la communauté 

dôagglom®ration de lôEspace Sud. Lôagglom®ration 

est peuplée (notamment Fort-de-France) par une 

population relativement jeune malgré le 

phénomène migratoire. On y constate un 

vieillissement de la population en corrélation avec 

les chiffres nationaux et r®gionaux. Selon lô®tude 

Omphale (2013) de lôINSEE dôici 2040 la 

population des 60-74 ans et surtout les 75 ans va 

sôaccentuer ¨ la Martinique et les classes jeunes 

diminueront. 

¶ Le logement  

Selon les observations du diagnostic du Programme Local de lôHabitat de la CACEM (2017), sur 

lôensemble de la CACEM, il existe un relatif équilibre entre logement individuel (52,4%) et collectif 

(47,4%), qui masque une réelle disparité entre les communes et les quartiers. On constate cependant une 

légère hausse récente des logements collectifs.  

- Fort-de-France regroupe 60% des logements collectifs de lôagglom®ration ; 

                                                           
1 INSEE : Recensement de la population en Martinique Janvier 2016 

Fort-de-
France
51%

Le 
Lamentin 

26%

Saint-
Jospeh 
10%

Schoelcher 
13%

Répartition population 
territoire Cacem % 
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- Schîlcher et Fort-de-France ont une répartition équilibrée entre collectif et individuel ; 

- Les logements individuels dominent à Saint-Joseph (75,2%) notamment et le Lamentin (56,7%). 

 
Structure du parc de logement au sein de la CACEM ï Source INSEE RGP  2013  

 

Il faut noter une nette diminution de la taille des ménages entre 2008 et 2013 passant dôune moyenne de 

2,38 pers./ménage à 2,22 pers./ménage. Le vieillissement de la population accentue le phénomène. Les 

logements sont occupés par des ménages de petite taille, majoritairement des personnes seules (36,6%) 

ou des familles monoparentales (25,8%).2 

 

¶ Lôactivit® ®conomique et lôemploi  

 

La CACEM concentre la majorit® des emplois et de lôActivit® ®conomique, on y retrouve 60% des 

emplois salari®s et 80% de lôactivit® ®conomique de la Martinique concentré sur 17% du territoire. Les 

activit®s majoritaires sont celles du domaine tertiaire (services, administration, commerceé). 

Les secteurs dôactivit® sont li®s ¨ une forte sp®cialisation communale :  

- Fort -de-France accueille une large partie de lôactivit® administrative (Préfecture, Collectivité 

Territoriale de Martinique, le siège de la CACEM) et concentre une forte densit® de lôemploi. 

Le Grand Port maritime est source ®galement de d®veloppement dôactivit®s ®conomiques de par 

le trafic de biens et de personnes. 

- Le Lamentin regroupe une grande partie de lôactivit® ®conomique car cette derni¯re dispose de 

Zones dôActivit® £conomique (ZAE) majeures (la L®zarde, la Jambette, Californieé) ainsi que 

des pôles industriels tel que la raffinerie pétrolière (SARA). Il faut noter que la commune abrite 

lôa®roport international.  On note un flux de passage sur la commune avoisinant le 45 000 

personnes/jours 

- Schîlcher est le lieu de concentration des activit®s dôenseignement par la pr®sence du campus 

universitaire, le rectorat et du centre de formation des apprentis du tertiaire, elle abrite aussi le 

palais des congrès. 

                                                           
2 5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /!/9a нлму - 2023 
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- Saint-Joseph est tourné vers les emplois de la fonction publique (Mairie, écoles, collèges). Les 

activités y sont moins concentrées, on y retrouve des activités artisanales et agricoles. La 

commune rev°t un aspect plus rural et est souvent qualifi® de poumon vert de lôagglom®ration. 

 

Cartographie extraite du MITANôEKO ï Décembre 2015 

Globalement sur le territoire de la CACEM, on recense une forte activité tertiaire du fait de la 

concentration de pôles administratifs, du développement des activités de services et de tourisme. Fort-

de-France (plus de 10 000) et Le Lamentin (plus de 4 800)3 cristallisent 84,5% des entreprises soit 

14 803 des 17 520 entités recensées sur le territoire de la CACEM.  

 

Cartographie extraite du MITANôEKO ï octobre 2015 

 

 

                                                           
3 Données INSEE REE SIREN 2013 activités marchandes hors agriculture 






















































